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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Gewässerschutz

Le Conseil national a rejeté une motion Engelberger (prd, NW) aux termes de laquelle le
gouvernement aurait été chargé de présenter une modification des dispositions de la
loi sur la protection des eaux concernant l'introduction de substances solides dans les
lacs. Constatant qu'il n'existe pas en Suisse de dépôts appropriés pour le stockage des
gravas provenant notamment du creusement des NLFA, le motionnaire souhaitait que
les autorités cantonales puissent autoriser l'entreposage intermédiaire de matériaux
rocheux réutilisables dans les lacs. En rejetant la requête du député nidwaldien, la
Chambre basse a suivi les recommandations du Conseil fédéral qui - en l'absence
d'études appronfondies sur la question - a redouté que pareille pratique ne trouble pas
trop la faune et la flore lacustres. 1

MOTION
DATUM: 18.09.1996
LIONEL EPERON

1) BO CE, 1996, p. 1421 s.
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